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ARTICLE 7

Possibilité de rejeter une demande

1. La partie requise n’est pas tenue d’obtenir ou de fournir des renseignements que la partie 
requérante ne pourrait pas obtenir en vertu de sa propre législation pour l’administration ou 
l’application de sa propre législation fiscale. L’autorité compétente de la partie requise peut 
refuser l’assistance lorsque la demande n’est pas soumise en conformité avec le présent accord.

2. Le présent accord n’oblige pas une partie contractante à fournir des renseignements qui 
révéleraient un secret commercial, industriel ou professionnel ou un procédé commercial. 
Nonobstant ce qui précède, les renseignements du type visé paragraphe 4 de l’article 5 ne sont pas 
traités comme un tel secret ou procédé commercial du simple fait qu’ils remplissent les critères 
prévus à ce paragraphe.

3. Le présent accord n’oblige par une partie contractante à obtenir ou à fournir des 
renseignements qui révéleraient des communications confidentielles entre un client et un avocat ou 
un autre représentant juridique agréé lorsque ces communications :

a) ont pour but de demander ou de fournir un avis juridique; ou

b) sont destinées à être utilisées dans une action en justice en cours ou envisagée.

4. La partie requise peut rejeter une demande de renseignements si la communication des 
renseignements est contraire à son ordre public.

5. Une demande de renseignements ne peut être rejetée au motif que la créance fiscale 
faisant l’objet de la demande est contestée.

6. La partie requise peut rejeter une demande de renseignements si les renseignements sont 
demandés par la partie requérante pour appliquer ou exécuter une disposition de la législation 
fiscale de la partie requérante - ou toute obligation s’y rattachant - qui est discri minatoire à 
l’endroit d’un ressortissant de la partie requise par rapport à un ressortissant de la partie requérante 
se trouvant dans des mêmes circonstances.

ARTICLES

Confidentialité

Tout renseignement reçu par une partie contractante en vertu du présent accord est tenu 
confidentiel et ne peut être divulgué qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et les 
organes administratifs) relevant de la compétence de la partie contractante qui sont concernées par 
l’établissement, la perception, le recouvrement ou l’exécution des impôts applicables sur le 
territoire de cette partie, ou par les poursuites ou les décisions en matière de recours se rapportant 
à ces impôts. Ces personnes ou autorités ne peuvent utiliser ces renseignements qu’à ces fins. Elles 
peuvent en faire état lors d’audiences publiques de tribunaux ou dans des décisions judiciaires. Les 
renseignements ne peuvent être divulgués à toute autre personne, entité ou autorité ou à toute autre 
autorité étrangère sans l’autorisation écrite expresse de l’autorité compétente de la partie requise.


